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	 	 	 	 Fédération Française d’Aviron 
 

Avenant n°4 – Saison sportive 2024 
 

Règles de sélection des rameurs et rameuses  
et principes de qualification des équipages pour la constitution de 

l’équipe de France d’Aviron de mer(sprint de plage et enduro) 
 

1. Préambule 
 
En 2024 deux évènements internationaux seront organisés. Les European Rowing 
Coastal & Beach Sprint Championships à Gdansk, en Pologne, du jeudi 20 au 
dimanche 23 juin 2024 et les World Rowing Beach Sprints Finals à Gênes, en Italie, 
du 6 au 9 septembre 2024. 
L’analyse des résultats internationaux 2023 montrent la nouvelle montée en puissance 
du niveau. Suite à l’annonce officielle de l’introduction des épreuves de solo Femme 
(CW1x) et Homme (CM1x) et du Double Mixte (CMix2x) aux Jeux Olympiques de Los-
Angeles 2028 (JOLA2028) cette tendance va s’accentuer dès 2024. 
Prenant en compte ce nouveau contexte les les objectifs 2024 de l’équipe de France 
de Beach Rowing Sprints (BRS) seront de réaliser en priorité des médailles dans les 
nouvelles épreuves Olympiques et une médaille en quatre de couple mixte senior pour 
densifier le groupe et enfin préparer les générations futures en junior. 
 

2. Règles de sélection en Équipe de France de Beach Rowing Sprint (sprint 
de plage) 

 
Pour prétendre à une sélection en équipe de France de Beach Rowing, tous les 
rameurs doivent s’engager à suivre le chemin de la sélection détaillé ci-dessous. 
 
Ils devront aussi suivre et respecter le cadre et la dynamique de l’équipe de France 
orientés par la DTN et le staff technique de l’équipe de France de Beach Rowing 
Sprint  en termes d’investissement, de motivation, de respect et d’esprit d’équipe 
envers les sportifs-ves et le staff. 
 
La Surveillance Médicale Réglementaire (SMR) est une obligation pour chaque 
sportif(ve) candidat(e) à une sélection nationale. 
La SMR est coordonnée par le médecin du suivi des équipes de France, mais reste 
du ressort et de la responsabilité individuelle de chaque sportif. Chaque sportif(ve) 
sélectionné(e) devra être à jour vis à vis de la surveillance médicale réglementaire lors 
de la première régate internationale de la saison 2024. 
 
Toute sélection est également subordonnée au respect, par chaque sportif(ve) 
concerné(e), de la réglementation en vigueur en matière de lutte antidopage. 
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Les sélections concernent les évènements et les épreuves de la liste prévisionnelle 
suivante : 

 
• European Beach Sprints 2024 dans les catégories senior et moins de 19 
ans (U19), solo femme (CW1x), solo homme (CM1x) et CMix2x du jeudi 20 au 
dimanche 23 juin 2024 à Gdansk en Pologne. 

 
• World Rowing Beach Sprints Finals 2024 à Gêne en Italie du 06 au 09 
septembre 2024 dans les épreuves seniors : CW1x, CM1x, CMix2x, CMix4X+, 
dans les épreuves U19 : CJW1x, CJM1x, CJMix2x, CJW2x et CJM2x. 
 
2.1. Pour la catégorie Senior : Sélection du CW1x CM1x, CMix2x et du 

CMix4x+  
 
Pour la sélection individuelle et collective, les règles de sélection sont déterminées en 
fonction des spécificités de chaque épreuve. La performance réalisée sur le test de 
2000 mètres ergométrique sera prise en compte pour la constitution des équipages. 
Les performances réalisées en bateau lors des stages d’entraînement et en 
compétition nationales et internationales (voir liste ci-dessous) permettront de définir 
une sélection et finaliser la composition des équipages pour chaque épreuve 
internationale ciblée par l’équipe de France.   

 
• Championnat de France indoor, ou du test à l’ergomètre du 02 ou 03 février, 

(À renseigner impérativement et uniquement sur l’évaluation fédérale avant le 
05/02 
 

• Championnat de France de BRS en solo femme et en solo homme qui se 
déroulera le vendredi 26 avril 2024 à AJACCIO en Corse.  

 
A l’issue de ce Championnat le staff technique présentera au comité de sélection 
de la Fédération, pour validation, sa sélection pour établir le collectif pour les 
European Beach Sprints 2024 
	

• Stage d’entraînement et de sélection du 10 au 14 juillet 2024 à La-Seyne-
sur-Mer 

 
A l’issue de ce stage de sélection, le staff technique présentera au comité de 
sélection de la Fédération, pour validation, le collectif qui préparera et 
participera au World Rowing Beach Sprints Finals 2024. 
	
Cette liste est susceptible d’être modifiée en fonction des besoins de sélection 
et de programmation. 
	
Cas spécifique des barreurs : 
Un à deux barreurs et/ou barreuses maximum seront sélectionnés sur proposition de 
la DTN à partir des observations réalisées sur le Championnat de France de Beach 
Rowing (vitesse de course à pied et compétences de navigation), du poids de l’athlète 
et de ses disponibilités pour participer aux WRBSF2024. Si besoin, le 3ème stage 
d’équipe de France permettra de finaliser la sélection du meilleur barreur. 
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2.2. Pour la catégorie U19 : Sélections du CJMix2x, CJW1x, CJM1x, 

CJW2x & CJM2x  
 
Pour la sélection individuelle et collective, les règles de sélection sont déterminées en 
fonction des spécificités de chaque épreuve. La performance réalisée sur le test de 
2000 mètres ergométrique sera prise en compte pour la constitution des équipages. 
Les performances réalisées en bateau lors des stages d’entraînement et en 
compétition nationales et internationales (voir liste ci-dessous) permettront de définir 
une sélection et finaliser la composition des équipages pour chaque épreuve 
internationale ciblée par l’équipe de France.   
	

• Championnat de France indoor, ou du test à l’ergomètre du 02 ou 03 février, 
(À renseigner impérativement et uniquement sur l’évaluation fédérale avant le 
05/02 

 
• Championnat de France de BRS en solo femme et en solo homme qui se 

déroulera le samedi 27 juin 2024 à AJACCIO en Corse 
 
A l’issue de ce Championnat, le staff technique présentera au comité de 
sélection de la Fédération, pour validation, sa sélection pour établir le collectif 
pour les European Beach Sprints 2024 en CJW1X, CJM1X & CJMix2X. 
	

• Régate de sélection en CJW1x, CJM1x, CJMix2x, CJW2x & CJM2x- Lazaret 
à La Seyne-sur-Mer le samedi 17 août 2024. 

 
A l’issue cette régate de sélection, le staff technique présentera au comité de 
sélection de la Fédération, pour validation, le collectif qui préparera et 
participera au World Rowing Beach Sprints Finals 2024 
	
Cette liste est susceptible d’être modifiée en fonction des besoins de sélection 
et de programmation  
 

3. Règles de sélection en Équipe de France d’Enduro des Championnats 
d’europe Mer 2024 

 
La sélection de deux CW1x, deux CM1x et deux CMix2x qui composeront l’équipe de 
France lors des épreuves d’enduro des Championnats d’Europe Mer 2024 s’appuiera 
sur les résultats obtenus lors des Championnats de France d’enduro 2024 à 
Dunkerque du 24 au 25 mai 2024 et sur les performances des rameuses et rameurs 
sélectionnés en équipe de France de Beach Rowing, sur proposition de la DTN. 
 

4. Prise en charge 
Pour toutes les catégories, la participation au Championnat de France de BRS est à 
la charge des clubs et des participants, ainsi que la régate de sélection U19 au Lazaret 
à La-Seyne-sur-Mer. 
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Senior : 
Les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration des stages organisés par 
la DTN, ainsi que pour la participation aux épreuves du Championnat d’Europe Beach 
Rowing Sprints 2024, et des Championnats du Monde de Beach Rowing 2024 sont 
pris en charge par la FFA pour les seniors. 
 
U19 : 
Une participation financière de 250 euros par athlète et sera facturée pour :  

• le stage U19 à La-Seyne-sur-Mer ; 
• le Championnat d’Europe de Beach Rowing 2024 ;  
• le Championnat du monde de Beach Rowing 2024. 

Le reste restant à charge de la FFA. 
 
 
 
 
 
 

Sébastien Vieilledent 
Directeur Technique National 

 
 


